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· Pour les enfants de 3 à 12 ans 

Règlement intérieur et conditions financières

PERIODES D’OUVERTURE :

LES MERCREDIS 

Tous les mercredis pendant l’année scolaire.

LES VACANCES

Février 2011 :

Du lundi 28 février au vendredi 11 mars 2010 inclus.

Pâques 2011:  

Du Mardi 26 avril au vendredi 06 mai 2011 inclus.

Eté 2011 : 
Du 04 au 29 juillet 2011

Du 22 août au 02 septembre 2011
Toussaint 2011 : 
Du lundi 24 octobre 2011 au lundi 31 octobre 2011.

Le mercredi 02 novembre (selon calendrier de l’inspection académique).

HORAIRES :

7h15 – 9h : 


Accueil / Garderie

09h – 17h15 : 

Animation 

17h15 – 18h45 : 

Accueil / Garderie

Fonctionnement :

ATTENTION POUR LE BON DEROULEMENT DES ACTIVITES DU GROUPE, IL EST IMPERATIF DE RESPECTER LES HEURES DE DEBUT DE FIN DE SEANCES.

·  Formule JOURNEE avec repas : 9h à 17h15

·  Formule 1/2 journée sans repas :
Matin : départ entre 11h45 et 12h

Amidi : arrivée entre 13h30 et 14h

·  Formule 1/2 journée avec repas : 
Matin + repas : départ entre 13h30 et 14h

Repas + Amidi : arrivée entre 11h45 et 12h
·  Garderies :  7h15/9h et/ou 17h15/18h45
Les parents doivent conduire l’enfant jusqu’à l’animateur, afin que celui-ci enregistre son arrivée. Ce n’est qu’à partir de ce moment que l’enfant sera pris en charge. De même le soir, ils doivent venir chercher l’enfant et signaler l’heure de départ à l’animateur. 

Tout renseignement sur le déroulement de la journée ou sur les journées suivantes se fera à ce moment là.
L’accueil de loisirs n’est plus responsable de votre enfant dès sa sortie du centre (qu’il soit accompagné ou non).
(Les enfants avec autorisation parentale peuvent venir et quitter seuls le centre).

IMPORTANT : 
Les accueils de loisirs sont soumis à des règles très strictes en matière de réglementation, taux d’encadrement…..c’est pourquoi l’inscription est obligatoire.

Pour les mercredis : 

Tout changement devra être effectué 10 jours à l’avance.
Pour les vacances : 

L’enfant doit être inscrit lors des séances d’inscriptions prévues.

Renseignements :

Hors période de vacances : 
Contact : Eric,  directeur : 06.04.50.56.79
Pendant l’accueil de loisirs : 02.99.92.26.46

accueildeloisirsguignen@hotmail.fr
TARIFS, Aides et déductions :

La cotisation familiale est de  25 € par famille.
JOURNEE SANS REPAS
	CAF et MSA 
	GUIGNEN
	HORS COMMUNES

	Quotient familial entre
	1er enfant
	2ème enfant
	3ème enfant
	1er, 2ème et 3ème enfant

	0 € - 600 €
	4,97 €
	4,12 €
	3,28 €
	10,37 €

	601 € - 1000 €
	6,09 €
	5,05 €
	4,02 €
	11,49 €

	 001 - 1400 € 
	7,20 €
	5,98 €
	4,75 €
	12,60 €

	+ de 1401 €
	8,32 €
	6,91 €
	5,49 €
	13,72 €

	Régimes Particuliers
	12,16 €
	10,75 €
	9,33 €
	17,56 €


DEMI-JOURNEE 

	CAF et MSA 
	GUIGNEN
	HORS COMMUNES

	Quotient familial entre
	1er enfant
	2ème enfant
	3ème enfant
	1er, 2ème et 3ème enfant

	0 € - 600 €
	3,45 €
	2,86 € 
	2,28 € 
	7,20 €

	601 € - 1000 €
	4,23 €
	3,51 € 
	2,79 €
	7,98 €

	 001 - 1400 € 
	5,00 €
	4,15 €
	3,30 €
	8,75 €

	+ de 1401 €
	5,78 €
	4,80 €
	3,8 €
	9,53€ 

	Régimes Particuliers
	7,70 € 
	6,72 €
	5,73 € 
	11,45 € 


IL CONVIENT D’AJOUTER 3,10 €  POUR LE REPAS
LES ACCUEILS / GARDERIES

	Garderie du matin

Garderie du soir
	1 € la séance du matin et 1 € la séance du soir

La garderie est ouverte de 7h15 à 9h et de 17h15 à 18h45

Tout dépassement horaire sera facturé 5 €par demi-heure


Des suppléments pourront être demandés exceptionnellement à l’occasion d’animations spécifiques, telles que sorties, visites, spectacles, …

Facturation et informations diverses :

Pour l’accueil de loisirs des mercredis : 

La facture est établie mensuellement. Le règlement se fait auprès de l’équipe d’animation ou auprès de Familles Rurales Fédération départementale 



Espace Brocéliande



BP 37622 



35176 Chartres de Bretagne Cédex

Dans tous les cas, les règlements seront établis à l’ordre de Familles Rurales 35.

Possibilité de paiement par chèques vacances.

· Pour les familles allocataires du régime général CAF ou MSA, le tarif de base est déduit de la prestation de service (raison pour laquelle nous vous demandons de justifier de votre situation d’allocataire lors de l’inscription).

· D’autres formes d’aides sont possibles: bons vacances CAF et MSA, chèques vacances ANCV, aides DDASS, entreprises (Citroën, …), CGOS, … pour tous ces cas, présenter les formulaires à l’inscription pour validation par Familles Rurales 35.

· Une réduction d’impôt peut être accordée pour les frais de garde de vos enfants jusqu’à 6 ans. Si votre enfant a eu 7 ans dans l’année imposable, cette réduction n’est pas applicable.

Les familles qui souhaitent obtenir cette attestation devront en faire la demande à la Fédération Départementale d’Ille et Vilaine : 

02.99.77.12.12

secretariat.fdfr35@hotmail.fr


Les valeurs humanistes défendues par l’association sont les suivantes :

L’implication des personnes de tous âges

La confiance, la responsabilité, la solidarité,

L’accueil de tous et le respect de chacun.
L’accueil de loisirs doit favoriser le développement de l’enfant, lui permettre de se construire, d’apprendre à « vivre ensemble », de développer ses compétences, de  découvrir des activités en s’amusant tout en respectant le rythme de l’enfant.

Tous les moments de la journée sont importants : le moment du repas est aussi important que le temps d’une activité, c’est un moment de partage, d’échanges, d’écoute, de décisions, c’est pour cela qu’il ne faut pas le négliger.

Afin de rendre l’enfant acteur de ses loisirs, l’accueil de loisirs doit permettre de s’exprimer, proposer, choisir.

L’accueil de loisirs est un lieu d’apprentissage de la vie collective où l’enfant est reconnu et respecté en tant qu’individu.

L’enfant peut avoir des responsabilités à sa mesure qui lui permettent de découvrir ses capacités à travers la pratique d’activités, apprendre le respect et la solidarité.

Pour que l’accueil de loisirs fonctionne bien l’équipe d’animation doit instaurer une relation de confiance envers l’enfant, mais aussi auprès des parents.

La socialisation dans un autre cadre que la famille et l’école devra leur donner l’occasion d’une autre expérience de « vivre en groupe » :

Nous voulons aussi permettre la collaboration de tous les parents.
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